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CONCLUSIONS 
 

CONCLUSION AMIANTE 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériau ou 
produit contenant de l'amiante. 
 
 
 
 

CONCLUSION ELECTRICITE 

 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est 
vivement recommandé d’agir afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt). 

 L’installation intérieure d’électricité comporte certaines anomalies pour laquelle ou lesquelles des 
mesures compensatoires sont correctement mises en place. 

 
 

CONCLUSION TERMITES 
Absence d’indices d’infestation de termites  
 
 
 
 

 
 

PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT 

 Le bien est soumis au Plan d’Exposition au Bruit :  
 Zone A 
 Zone B 
 Zone C 
 Zone D 

 Le bien n’est pas soumis au Plan d’Exposition au Bruit 
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Attestation sur l’honneur 
 
J’atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles cités ci-dessous : 
 
« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les compétences 
ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne morale employant 
des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans les mêmes 
conditions.  
 
« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du bâtiment 
et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique.  
 
« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de 
l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation.  
L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences requises 
des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. 
Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique.  
 
« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 
présent article.  
 
« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance.  
 
« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 
remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 et 
qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics 
composant le dossier.  
 
« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait :  
 
« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les 
conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions 
d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ;  
 
« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 271-1 
;  
 
« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4, à 
une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux articles R. 
271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6.  
 
« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 
  

- La présente attestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 
 
Signature 
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AUDIT L’INSTALLATION 
INTÉRIEURE D’ÉLECTRICITÉ 

 
 

Rédigé le mardi 26 octobre 2021 
 

PROPRIETAIRE 

Nom : Indivision SEIXAS Isabelle et Patricia 
Adresse : 15 Rue du Priolat 

24220 ST CYPRIEN 
 

DOSSIER N°: 21_10_44_SEIXAS 
 

ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

MAISON  
15 RUE DU PRIOLAT 

24220 ST CYPRIEN 

 

 

 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est 
vivement recommandé d’agir afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt). 

 L’installation intérieure d’électricité comporte certaines anomalies pour laquelle ou lesquelles des 
mesures compensatoires sont correctement mises en place. 

 

 

 
Durée de validité du rapport : 3 ans , rapport valide jusqu’au 25/10/2024 

 

 
 



Dossier : 21_10_44_SEIXAS 2 / 6 15 Rue du Priolat 24220 ST CYPRIEN 

Sommaire 
1-  Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances ............................................ 2 
2- Identification du donneur d’ordre .......................................................................................................... 2 
3 - Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé du rapport .......................................... 3 
Résultat de l’audit de l’installation intérieure d’électricité ........................................................................... 4 

 

 

1-  Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 

 
Localisation du local d’habitation et de ses dépendances: 
 - ST CYPRIEN 

 
Type d’immeuble : Maison  
MAISON SIS 15 RUE DU PRIOLAT - 24220 ST CYPRIEN  

 
Référence cadastrale : section non communiqué, parcelle non communiqué 
 

Désignation et situation du lot de (co)propriété : 
 
 

Année de construction  : avant le 1er juillet 1997 
 

 

Désignation de l’installation Distributeur d’électricité   Année de l’installation 
Alimentée lors  
du diagnostic 

Installation principale ENEDIS Inconnue OUI  

 
Identification des parties du bien (pièces et emplacements), n’ayant pu être visitées et justification 

Niveau Pièce Emplacement Justification 

  Aucune     
 

 

2- Identification du donneur d’ordre 

 
Identité du donneur d’ordre : 

Nom :  Indivision SEIXAS Isabelle et Patricia 
Adresse :  15 Rue du Priolat - 24220  ST CYPRIEN 

 
Qualité du donneur d’ordre : 

 Le propriétaire 
 Le notaire 
  

 
Identité du propriétaire : 

Nom :  Indivision SEIXAS Isabelle et Patricia 
Adresse :  15 Rue du Priolat - 24220  ST CYPRIEN 
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3 - Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé du rapport 

 
Identité de l’opérateur : Michel PILAERT 
Nom et raison sociale de l’entreprise : BC AQUEDIM  
Adresse : 1547 route des Virades 
La Lande de Chante Renard, 24110 MANZAC SUR VERN 
SIRET : 829039833 
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par  :  

QUALIXPERT  
17 rue Borrel - 81100 CASTRES 

Certification N° C1882 valide du 01/03/2017 au 28/02/2022 
Assurance de l’opérateur : AXA FRANCE IARD N°7612818104 valide jusqu'au 01/05/2022 
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Résultat de l’audit de l’installation intérieure d’électricité 

 
Par application des règles de l’art en matière de réalisation de l’état des installations électriques des immeubles 
d’habitation selon la norme NF C16-600 de juillet 2017. 
(1)  Référence des anomalies selon NF C16-600 Juillet 2017 
(2)  Référence des mesures compensatoires selon NF C16-600 Juillet 2017 

(3)  Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 
peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d’article et le libellé de la mesure 
compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie concernée.  

 
Dom. : domaine (cf chapitre 5 « Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes ») 

 
N° Fiche : B3 Prise de terre et installation de mise à la terre 
 

N° Article 
(1) 

Dom. Libellé des anomalies 

Mesure compensatoire  
correctement mise en œuvre 

Article (2) Libellé (3) 

B3.3.06a1 2 Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de 
terre.  (Logement:Prise de terre et installation de mise à la terre) 

 

B3.3.06.1 Alors que des socles de prise de courant 
ou des CIRCUITs de l’installation ne sont 
pas reliés à la terre, [B.3.3.6 a1), a2) 

a3)],, la mesure compensatoire suivante 
est correctement mise en oeuvre :  
• protection du (des) circuit (s) concerné 

(s) ou de l’ensemble de l’installation 
électrique par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA. 

B3.3.06a2 2 Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre 
non reliée à la terre.  (Logement:Prise de terre et installation de mise à la terre) 

 
 

  

B3.3.06.1 Alors que des socles de prise de courant 
ou des CIRCUITs de l’installation ne sont 

pas reliés à la terre, [B.3.3.6 a1), a2) 
a3)],, la mesure compensatoire suivante 
est correctement mise en oeuvre :  

• protection du (des) circuit (s) concerné 
(s) ou de l’ensemble de l’installation 
électrique par au moins un dispositif 

différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA. 

B3.3.06a3 2 Au moins un CIRCUIT (n’alimentant pas des socles de prises de 
courant) n’est pas relié à la terre.   
 

B3.3.06.1 Alors que des socles de prise de courant 
ou des CIRCUITs de l’installation ne sont 
pas reliés à la terre, [B.3.3.6 a1), a2) 

a3)],, la mesure compensatoire suivante 
est correctement mise en oeuvre :  
• protection du (des) circuit (s) concerné 

(s) ou de l’ensemble de l’installation 
électrique par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA. 
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N° Fiche : B7 Matériels présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension 
 

N° Article 
(1) 

Dom. Libellé des anomalies 

Mesure compensatoire  
correctement mise en œuvre 

Article (2) Libellé (3) 

B7.3a 5 L’ENVELOPPE d’au moins un matériel est manquante ou détériorée.  
(Cabinet toilette:Matériel présentant des risques de contact direct avec des 
éléments sous tension) 

 

  

B7.3e 5 L’installation électrique comporte au moins un dispositif de protection 
avec une partie active nue sous tension accessible.  (Grenier à 

aménager:Matériel présentant des risques de contact direct avec des éléments 

sous tension) 

 

  

 
N° Fiche : B8 Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage 
 

N° Article 
(1) 

Dom. Libellé des anomalies 

Mesure compensatoire  
correctement mise en œuvre 

Article (2) Libellé (3) 

B8.3a 6 L’installation comporte au moins un MATERIEL ELECTRIQUE vétuste.  
(Annexe Garage:Matériel vétuste ou inadapté) 
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N° Article 
(1) 

Dom. Libellé des anomalies 

Mesure compensatoire  
correctement mise en œuvre 

Article (2) Libellé (3) 

B8.3e 5 Au moins un CONDUCTEUR isolé n’est pas placé sur toute sa 

longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe ou une huisserie, 
en matière isolante ou métallique, jusqu’à sa pénétration dans le 
MATERIEL ELECTRIQUE qu’il alimente.  (Logement:Matériel vétuste ou 

inadapté) 

 

  

 



 

Ce rapport contient 9 pages indissociables et n’est utilisable qu’en original. 

Edition en 1 exemplaires. La durée de validité de cet état est de six mois. 
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES DANS LE BATIMENT 
 

Arrêté du 29 mars 2007, modifié par l’arrêté du 07 mars 2012, définissant le modèle et la méthode  
de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites 

 
ETABLI LE MARDI 26 OCTOBRE 2021 

 

PROPRIETAIRE 

Nom : Indivision SEIXAS Isabelle et Patricia 

Adresse : 15 Rue du Priolat 
24220 ST CYPRIEN 

 

DOSSIER N°: 21_10_44_SEIXAS 
 

ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

MAISON  
15 RUE DU PRIOLAT 

24220 ST CYPRIEN 

 
 

Conclusion TERMITES 
 
Absence d’indices d’infestation de termites  

 
 

Selon les articles L271-4, R271-5 et R133-8 du CCH, par rapport à la date de la promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de vente de tout 
ou partie d'un immeuble bâti, l’état relatif à la présence de termites doit avoir été établi depuis moins de six mois. Cet état est valide jusqu’au 

25/04/2022 
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IMPORTANT 

 
Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé, à l’occupant de l’immeuble, l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation 
prévue aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à 
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
 

 

A. - DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
 
Adresse du bâtiment :  15 Rue du Priolat  

24220 ST CYPRIEN 
Référence cadastrale :  non communiqué 
Lot de copropriété :   
 
Type:  Maison 
Usage : Habitation (Maisons individuelles) 
Date de construction : avant le 1er juillet 1997 
Nombre de Niveaux  :  

Supérieurs :  2 niveau(x) 
Inférieurs :  1 niveau(x) 

Propriété bâtie : Oui 
En copropriété :  Non 
Caractéristiques :  Jardin 
Partie :  Partie Privative 
 
 
Visite réalisée : le 26/10/2021 de 10H02 à 10H41 - temps passé : 00H39 
 

 Existence d’un arrêté préfectoral  
 
 

B. DESIGNATION DU CLIENT 
 
Propriétaire : 
Nom : Indivision SEIXAS Isabelle et Patricia 
Adresse : 15 Rue du Priolat  

24220 ST CYPRIEN  
 
Donneur d’ordre :  
Nom :  Indivision SEIXAS Isabelle et Patricia 
Adresse :  15 Rue du Priolat -  

24220 - ST CYPRIEN 
 
Cette mission a été réalisée en présence du propriétaire 
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C. DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
 

Identité de l’opérateur de diagnostic : 
 

Nom : Michel PILAERT 
Société : 

Raison sociale: BC AQUEDIM 
Adresse : 1547 route des Virades 
La Lande de Chante Renard 24110 MANZAC SUR VERN 

SIRET : 829039833 

Assurance (Nom, N° de police et date de validité) : AXA FRANCE IARD N°7612818104 valide jusqu'au 01/05/2022 
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  

QUALIXPERT 
17 rue Borrel - 81100 CASTRES 
 

Certification : N° C1882 valide du 10/02/2017 au 09/02/2022 
 

D. IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET DES PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS INFESTES OU 

AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS 

 
Le contrôle est effectué sur les éléments visibles et accessibles sans démontage ni manutention 
 
Température extérieure au moment de la visite : 10 
Temps au moment de la visite : Couvert 
 
Pièces visités dans le bâtiment :  
Nombre de pièces principales  : 6 
Nombre total de pièces  : 27 
Liste des pièces : Logement : Séjour, Véranda, Entrée, Cuisine, cagibi, Dégagement, Chambre, Chambre 2, WC, Salle 
de bain, Chambre 3, Grenier à aménager, Palier, Comble aménagé, Entrée 2, Bureau, Bureau 2, Dégagement 2, Garage 
- chaufferie, Local technique piscine, Salle d'eau, Cabinet toilette, Dégagement 3, Annexe Garage, Projet chambre, Salle 
d'eau 2, WC 2 
 
 
 
 

Logement 

Niveau -1 
Parties d’immeubles bâties ou 

non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Entrée 2 

huisserie de porte (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Bureau 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

volet (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Bureau 2 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   
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Parties d’immeubles bâties ou 
non bâties visitées 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 
et observations 

volet (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Dégagement 2 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (placoplâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (placoplâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Garage - chaufferie 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (crépi sur murs en pierres) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

volet (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Local technique piscine 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Salle d'eau 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (faïence sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Cabinet toilette 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (faïence sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Dégagement 3 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (brique) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Annexe Garage 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

volet (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Projet chambre 

huisserie de porte (bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Salle d'eau 2 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (faïence sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 WC 2 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   
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Niveau 0 
Parties d’immeubles bâties ou 

non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Séjour 

huisserie de porte (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (pierre) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Véranda 

plafond (peinture sur placoplâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (murs en pierres) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (aluminium) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Entrée 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (pierre) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

escalier (pierre) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Cuisine 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint et faience sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 cagibi 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (pierre) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Dégagement 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (pierre) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Chambre 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (linoléum sur béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

volet (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Chambre 2 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (moquette sur béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

volet (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 WC 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (papier peint sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (papier peint et faience sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Salle de bain huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   
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Parties d’immeubles bâties ou 
non bâties visitées 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 
et observations 

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (carrelage) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (peinture et faience sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

volet (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Chambre 3 

huisserie de porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

porte (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (linoléum sur béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (peinture sur plâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

plinthe (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

volet (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

Niveau 1 
Parties d’immeubles bâties ou 

non bâties visitées 

Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Grenier à aménager 

plafond (placoplâtre) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (béton) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (lasure sur lambris bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (peinture sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

Niveau 2 
Parties d’immeubles bâties ou 

non bâties visitées 
Ouvrages 

Parties d’ouvrages et éléments à examiner(2) 
Résultat du diagnostic d’infestation (3) 

et observations 

 Palier 

plafond (lambris bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (plancher bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (lambris bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

escalier (bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 Comble aménagé 

porte (lasure sur bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

plafond (lambris bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

sol (moquette sur plancher bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

mur (lambris bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

fenêtre (bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

huisserie de Fenêtre (bois) Absence d'indices d'infestation de termites   

 
 
 (1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 
 

E. IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET VOLUMES) N’AYANT PU ETRE 

VISITES ET JUSTIFICATION 
Toutes les parties d'immeuble ont été visitées 
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F. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS ETE EXAMINES ET 

JUSTIFICATION : 
 

 

Niveau 

Parties d’Immeuble  

bâties et non bâties  
concernées 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et 

éléments 
non inspectés 

Justification 

Tous Logement 

Ensemble des bois 
en contact des murs 
maçonnés ; 
Ossature murs, 
planchers, escaliers, 
boiseries, plinthes, 
charpente, ... 

Les avancées de toit, les éléments de 
charpente et tous les autres éléments d’une 
hauteur > 3 m n’ont pas pu être examinés 
compte tenu de la hauteur 
 
  
 
Les éléments cachés (plafond, mur, sol) par du 
mobilier, des revêtements de décoration et de 
type moquette, jonc de mer, PVC, lambris, 
panneaux bois, isolation, cloison, papier peint, 
tapisserie, toile de verre, ciment ou tout autre 
matériau (type placoplâtre) pouvant masquer 
un élément qui n’ont pu être examinés par 
manque d’accessibilité. 
 
  
 
Les parties d’ouvrage et éléments inclus dans 
la structure du bâtiment, les éléments coffrés 
ou les sous faces de planchers n’ont pu être 
contrôlés, notre mission n’autorisant pas de 
démontage ou de destruction. 
 
  
 
Le diagnostic se limite aux zones rendues 
visibles et accessibles par le propriétaire. 
 
  
 
L’immeuble se situant dans une zone déclarée 
à risque concernant la présence de termites par 
le Préfet et un environnement proche 
contaminé, une surveillance par un contrôle 
régulier des éléments à risques serait 
souhaitable 
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G. MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES 
 
La mission se limite aux pathologies du bois d’œuvre de l’ensemble immobilier cadastré sur les parties visibles, 
accessibles depuis l’intérieur des constructions le jour du contrôle, par sondage des éléments sans démolition, sans 
dégradations, sans manutention d’objets encombrants, sans déplacement de meubles, appareils électroménager, sans 
dépose de revêtements de sol, de murs et de faux plafonds. 
L’accessibilité des charpentes visibles seulement par détuilage, nécessite l’accord écrit du client et reste à sa charge. 
 
Les moyens suivants sont utilisés pour détecter une éventuelle présence de termites : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles : 

- recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois ; 

- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, 
etc.), posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de 
bois, détérioration de livres, cartons, etc.) ; 

- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 

- recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides 
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 

Sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 
- sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages 

sont approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire 
l’objet de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que 
celles résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 

Autres moyens matériels d’investigation : 
- : Loupe grossissante x10, échelle 3.60m, combinaison, pic à souche, burin, massette, ciseau à bois…. 

 

H. CONSTATATIONS DIVERSES 
Les constatations diverses sont indiquées à titre informatif. Elles sont de nature à signaler des indices de présence 
d’autres agents de dégradation biologique du bois, de présence d’indices d’infestation de termites au-delà des abords 
immédiats, de fuites d’eau, d’un traitement antérieur, d’un encombrement, etc. Si le donneur le souhaite, il peut faire 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200.  
 

Niveau 
Parties d’Immeuble  
bâties et non bâties  

visitées (1) 

Ouvrages 
Parties d’ouvrages et éléments à examiner (2) 

Résultat du diagnostic d’infestation (3) 
et constatations 

  NEANT •  
 
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 
 

Cachet de l’entreprise Date de visite et d'établissement de l'état 

 
 

Visite effectuée le : 26/10/2021 à 10H02 
 
Fait à MANZAC SUR VERN , le mardi 26 octobre 2021 
Nom : Michel PILAERT 
 

 
 
Nota. – Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue 
aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation 
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Annexe : références réglementaires et autres informations 
 
Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de term ites  

 
Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de 
termites 

 
Cet état est établi conformément à la norme NF P 03-201 de février 2016. 
 

La validité du présent rapport est fixée, par décret, à six mois à compter du jour de la visite. 
Décret n° 2006-1653 du 21 décembre 2006 : « Art. R. 271-5. - Par rapport à la date de la promesse de vente ou à la date de l'acte authentique de vente 
de tout ou partie d'un immeuble bâti, les documents prévus aux 1°, 3°, 4° et 6° du I de l'article L. 271-4 doivent avoir été établis depuis moins de six 

mois pour l'état du bâtiment relatif à la présence de termites. » 
 
Autres Informations :  

- le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment 
objet de la mission ; 

- L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux  

- notre responsabilité ne saurait être engagée en cas d’invasions ultérieures des termites au jour de notre visite, ne pouvant  notamment 
préjuger de l’état termites des immeubles ou terrains avoisinants ou mitoyens et des risques de propagation afférents, ni des  traitements qui 
seront éventuellement fait sur ces dits immeubles. 
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Ce rapport n’est pas destiné à la réalisation de travaux ultérieurs. Avant toute intervention personnelle ou d’entreprises ex térieures, le propriétaire a 

l’obligation de faire procéder aux investigations complémentaires. Dans le cas de travaux de réhabilitation, rénovation ou démolition partielle ou totale, 
le propriétaire doit communiquer les documents amiante et en priorité le diagnostic approfondi, aux entreprises, conformément  au décret n° 2001-1016 
relatif à l’analyse de risques des chefs d’établissement et faire procéder à la dépose des matériaux amiantés avant tout début d’intervention, par une 

entreprise bénéficiant d’une qualification AFAQ ASCERT, QUALIBAT 15-52.  

 
Ce rapport mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante prévu à l’article L. 1334-13 du code de la 

santé publique est valide jusqu’à la réalisation de travaux. 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  

QUALIXPERT  
17 rue Borrel - 81100 CASTRES 

Certification Diagnostic Amiante : N° C1882 valide du 02/02/2017 au 01/02/2022 
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1. CONCLUSIONS 
 
 

 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériau ou 
produit contenant de l'amiante. 
 
 
En cas de présence de matériaux et produits contenant de l’amiante, toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux ou 
de ceux les recouvrant ou les protégeant doivent être avertie. 

Certains matériaux et produits peuvent être repérés en dehors du cadre de la mission, le cas échéant ceux-ci sont indiqués dans un chapitre intitulé « 
Autres matériaux et produits repérés hors cadre de la mission » mais n’ont pas d’incidence sur les conclusions du rapport. 

 Fait à MANZAC SUR VERN 
Le mardi 26 octobre 2021 

par Michel PILAERT opérateur de diagnostic 

 

 
 

 

Parties d’ouvrage non vérifiables :  
Tous les locaux et parties d'ouvrage du programme de repérage ont été vérifiés. 

Niv Zone/Bât Pièce Partie d’ouvrage Motif 
       

Des parties de l'immeuble n'ont pu être visitées : 
1- les obligations réglementaires prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions de 

l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2012 

2- Par conséquent l'opérateur émet des réserves sur la conclusion définitive du repérage de l'amiante réalisé dans le cadre de cette mission. Des investigations 
complémentaires sur ces parties d'immeubles devront être réalisées pour compléter ce repérage. 

  

Matériaux ou produits de la liste A 
Action à effectuer en fonction du résultat de l’évaluation Evaluation du repérage 

Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation du produit ou matériau  1 

Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement  2 

Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement des flocages  3 
 

Article R1334-17 du code de la santé publique : 
En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation mentionnée à l'article R. 1334-16, les propriétaires procèdent : 

1. Contrôle périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits dans les conditions prévues à l'article R. 1334-27 ; ce contrôle est 

effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle, ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage ; 

2. Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'atmosphère par un organisme agréé en microscopie électronique à transmission, selon 

les modalités prévues à l'article R. 1334-18 ; 
3. Travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues au dernier alinéa de l'article R. 1334-18. Les travaux doivent 

être engagés dans un délai de 1 an à compter de la date de remise au propriétaire des résultats du contrôle. 

 
Nota (Article R1334-29-3 du code de la santé publique):  
I. ― A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R. 1334-29, le propriétaire fait 

procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R. 1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l'état 
des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, à une mesure du niveau d'empoussièrement dans 
l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. L'organisme qui réalise les 

prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.  
II. ― Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une évaluation 
périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à l'article R. 1334-20, 

dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de toute modification substantielle 
de l'ouvrage ou de son usage. 
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Matériaux ou produits de la liste B 
Action à effectuer en fonction du type de recommandation Type de recommandation 

Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation du produit ou matériau   EP 

Faire réaliser l’action corrective de premier niveau  AC1 

Faire réaliser l’action corrective de second niveau  AC2 
 
Mesures à prendre dans les cas :  

EP :  procéder à l’évaluation périodique des matériaux concernés, cela consiste  à : 
a) contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 

protection demeure en bon état de conservation ; 

b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer  
 
AC1 :  procéder à une remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Faire appel à une 

entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. L’action corrective de premier niveau consiste à :  
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;  
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de 

protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de l’amiante 

restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en bon 
état de conservation. 
 

AC2 : L’action corrective concerne  l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produ it ne soit plus soumis à aucune agression ni 
dégradation. Dans ce cas, l’opérateur de repérage indique au propriétaire que cette action corrective de second niveau consis te à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque 

de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage des locaux concernés afin 
d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante. Durant les mesures conservatoires, et afin de 
vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique 

; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 

compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;  

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de 

conservation. 

 
Nota (Article R1334-29-3 du code de la santé publique) :  
III. Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à l'intérieur de 

bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article.   
 

 

2. SYMBOLES UTILISES 
 
Les symboles suivants sont utilisés dans ce rapport de repérage et indique une conclusion, les sondages destructifs ou non, l ’évaluation 
de l’état de conservation des matériaux contenant de l’amiante :  

Symbole Désignation 

 Produit ou matériau, par nature ne contient pas d'amiante 

 Absence de produit ou matériau contenant de l’amiante après analyse 

 Produit ou matériau contenant de l’amiante (marquage, documention, …) 

 Produit ou matériau contenant de l’amiante  après analyse 

 
Sondage non destructif 

 
Sondage destructif  

  
Bon état  ou dégradé 

   
Evaluation amiante des matériaux de la liste A : 1 ou 2 ou 3 

 
Evaluation amiante des matériaux de la liste B : EP, AC1 ou AC2 
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3. TEXTES DE REFERENCE 
 

➢ Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des 
matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l’arrêté du 12 
décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de 
l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

➢ Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

➢ Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
contenant de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage 

➢ Arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche récapitulative du « 
dossier technique amiante » 

➢ Décret no 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à 
l’amiante dans les immeubles bâtis 

➢ Code de la Santé Publique Chapitre IV section 2 – articles R1334-14 à R1334-29-1 et annexe 13-9.  

➢ Décret n° 2006-761 du 30 juin 2006 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de poussières 
d’amiante et modifiant le Code du Travail.  

➢ Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la 
construction et de l’habitation et le code de la santé publique (Version consolidée au 01 novembre 2007) 
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4. OBJET DE LA MISSION 
 
Date de la commande : 20/10/2021 
Dossier N° : 21_10_44_SEIXAS 
Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour l'établissement du constat établi à l'occasion de 
la vente d'un immeuble bâti 

 
Programme de repérage : Repérage des matériaux et produits de la liste A, de la liste B de l'annexe 13.9 du code de la santé publique.   
 

DONNEUR D’ORDRE  NOTAIRE 

Nom  : Indivision SEIXAS Isabelle et Patricia 
 
Adresse : 15 Rue du Priolat 

24220 - ST CYPRIEN 
Tel  :  

 Nom  :   SANS OBJET   
 
Adresse :   

  -   
Tel  :   

 
 

Adresse du bien visité   : 15 Rue du Priolat 24220 ST CYPRIEN 
Maison - Bien occupé par le propriétaire 
Nom locataire  :  
Tel locataire  :  

Accès  :  
Type  : Maison 
Usage  : Habitation (Maisons individuelles) 
Date de construction  : avant le 1er juillet 1997 
Nombre de Niveaux  :  

Supérieurs :  2 niveau(x) 
Inférieurs :  1 niveau(x) 

Propriété bâtie  : Oui 

Partie  : Partie Privative 
Caractéristiques  : Jardin 
Cadastre  :  

Section :  non communiqué 
Parcelle :  non communiqué 

En copropriété  : Non 
Lots  :  
 

 
Cette mission a été réalisée en présence du propriétaire 
Visite réalisée : 26/10/2021 à 10H00 par Michel PILAERT 
Documents transmis : NEANT 

 
Assurance RCP : AXA FRANCE IARD N°7612818104 valide jusqu'au 01/05/2022 
 

5. CADRE DE LA MISSION ET METHODE D’INVESTIGATION 
 
L’objectif du repérage est d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante incorporés dans l’immeuble et 

susceptible de libérer des fibres d’amiante en cas d’agression mécanique résultant de l’usage des locaux (chocs et frottements) ou à 
l’occasion d’opérations d’entretien ou de maintenance. 
 

La mission consiste exclusivement à rechercher et constater de visu la présence de matériaux et produits, accessibles sans travaux 
destructifs, qui correspondent à la liste A et à la liste B définie en annexe 13.9 du Code de la Santé Publique et qui sont susceptibles de 

contenir de l’amiante. 
 

Il est précisé dans le tableau général de repérage du présent document les listes A et B de matériaux et produits et matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante de l’annexe 13-9 applicables pour cette mission. 
 

Un examen exhaustif de tous les locaux qui composent le bâtiment est effectué. La définition de zones présentant des similitudes d’ouvrage permet 
d’optimiser les investigations à conduire en réduisant le nombre de prélèvements qui sont transmis pour analyse.  
Pour chacun des ouvrages ou composants repérés, en fonction des informations dont il dispose et de sa connaissance des matéri aux et produits 

utilisés, l’opérateur du repérage atteste le cas échéant, de la présence d’amiante. En cas de doute, il détermine les prélèvements et analyses de 
matériaux nécessaires pour conclure. 
Lorsqu’un produit ou matériau est considéré comme étant « susceptible de contenir de l’amiante », l’opérateur de repérage ne peut conclure à 

l’absence d’amiante sans avoir recours à une analyse. 
Conformément aux prescriptions de l’article R1334-18 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de ces produits et matériaux sont 
réalisés par un organisme accrédité. 

L’opérateur de repérage veille à la traçabilité des échantillons prélevés ; ces échantillons sont repérés de manière à ce que les ouvrages dans lesquels 

ils ont été prélevés soient précisément identifiés. 

 
 Remarques importantes : 
 

Le repérage ne comporte aucun démontage hormis le soulèvement de plaques de faux plafond,  grille de ventilation ou trappes de visite (accessible 
sans démontage), ni investigation destructive à l’exclusion des prélèvements de matériaux. En conséquence notre responsabilité ne saurait être 
engagée en cas de découverte ultérieure de matériaux contenant de l’amiante dans les endroits non accessibles ou hermétiquement clos lors de la 

visite, ou nécessitant un arrachage de revêtements destructif ou des démolitions, ou nécessitant des démontages de matériels ou des déplacements de 
meubles. 
 

- Par ailleurs, toutes modifications ultérieures substantielles de l’ouvrage ou de son usage qui rendraient accessibles des matériaux qui n’étaient pas 
visibles précédemment, nécessitera la mise à jour de ce rapport de repérage, et annulera tout ou partie des conclusions données 
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6. LOCAUX VISITES 
 
 

6.1. LOCAUX VISITES :  
 
Liste des pièces : Logement : Séjour, Véranda, Entrée, Cuisine, cagibi, Dégagement, Chambre, Chambre 2, WC, Salle 
de bain, Chambre 3, Grenier à aménager, Palier, Comble aménagé, Entrée 2, Bureau, Bureau 2, Dégagement 2, Garage 
- chaufferie, Local technique piscine, Salle d'eau, Cabinet toilette, Dégagement 3, Annexe Garage, Projet chambre, Salle 
d'eau 2, WC 2 
Extérieurs et annexes : NEANT 
Niveau Zone Local Sol Murs Plafond Conduits Gaines Coffres 

0  Logement    Séjour  pierre 
 papier peint 

sur plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

0  Logement    Véranda   
 murs en 
pierres 

 peinture sur 
placoplâtre 

      

0  Logement    Entrée  pierre 
 papier peint 
sur plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0  Logement    Cuisine  carrelage 

 papier peint 

et faience sur 
plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

0  Logement    cagibi  pierre 
 papier peint 
sur plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0  Logement    Dégagement  pierre 
 papier peint 
sur plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0  Logement    Chambre  linoléum sur béton 
 papier peint 

sur plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

0  Logement    Chambre 2  moquette sur béton 
 papier peint 
sur plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0  Logement    WC  carrelage 
 papier peint 
et faience sur 

plâtre 

 papier peint 

sur plâtre 
      

0  Logement    Salle de bain  carrelage 
 peinture et 
faience sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

0  Logement    Chambre 3  linoléum sur béton 
 peinture sur 

plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

1  Logement  
  Grenier à 
aménager 

 béton 
 lasure sur 
lambris bois 

 placoplâtre       

2  Logement    Palier  plancher bois  lambris bois  lambris bois       

2  Logement  
  Comble 
aménagé 

 moquette sur plancher bois  lambris bois  lambris bois       

-1  Logement    Entrée 2  carrelage 
 peinture sur 

plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

-1  Logement    Bureau  carrelage 
 peinture sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

-1  Logement    Bureau 2  carrelage 
 peinture sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

-1  Logement    Dégagement 2  carrelage  placoplâtre  placoplâtre       

-1  Logement  
  Garage - 
chaufferie 

 béton 

 crépi sur 

murs en 
pierres 

 béton       

-1  Logement  
  Local technique 
piscine 

 carrelage  béton  béton       

-1  Logement    Salle d'eau  carrelage 
 faïence sur 

plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

-1  Logement    Cabinet toilette  carrelage 
 faïence sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

-1  Logement    Dégagement 3  béton  brique  béton       

-1  Logement    Annexe Garage  carrelage 
 papier peint 
sur plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

-1  Logement    Projet chambre  béton 
 peinture sur 

plâtre 

 peinture sur 

plâtre 
      

-1  Logement    Salle d'eau 2  carrelage 
 faïence sur 
plâtre 

 peinture sur 
plâtre 

      

-1  Logement    WC 2  béton  plâtre  plâtre       
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7. TABLEAU GENERAL DE REPERAGE 
 

Observations générales:  NEANT 

 

 

Liste A 

Elément de construction Prélèvements / Observations 

 Flocages 
Sans objet   Calorifugeages 

 Faux plafonds 

 

Liste B 

Elément de 
construction 

Composants de la 
construction 

Partie du composant 
inspecté ou  sondé 

Prélèvements / Observations 

 1. Parois verticales 
intérieures  

Murs et cloisons "en dur" et 
poteaux (périphériques et 

intérieurs). 
 Sans objet  

Cloisons (légères et 
préfabriquées), gaines et 

coffres 
 Sans objet  

 2. Planchers et 
plafonds  

Planchers  Sans objet  

Plafonds, poutres et 
charpentes, gaines et coffres. 

 Sans objet  

 3. Conduits, 
canalisations et 
équipements intérieurs 

Conduits de fluides (air, eau, 

autres fluides) 
 Sans objet  

Clapets/volets coupe-feu  Sans objet  

Portes coupe-feu  Sans objet  

Vide-ordures  Sans objet  

 4. Eléments extérieurs 

Toitures  Sans objet  

Bardages et façades légères  Sans objet  

Conduits en toiture et façade  Sans objet  

 
 

8. MATERIAUX REPERES DANS LE CADRE DE LA MISSION 
 

Matériaux de la liste A repérés dans le cadre de la mission décrite dans l’entête de ce rapport 

N
° 

d
e
 r

e
p

é
ra

g
e

 

N
iv

e
a
u

 

Zone 

homogène Matériau 

P
h

o
to

 

P
ré

lè
v
e
m

e
n

t 
 

é
c
h

a
n

ti
ll
o

n
 (

1
) 

R
é
s
u

lt
a
t 

Nombre de sondages 
D=destructif 
ND=non destructif 

E
v
a

lu
a

ti
o

n
 

d
e
 l

’
é
ta

t 
d

e
 

c
o

n
s
e
rv

a
ti

o
n

  

 
D ND 

    Aucun matériau    
 

    

(1) Prélèvements : Voir la synthèse des prélèvements. 

(2) Evaluation : Matériaux de la liste A : 1=Contrôle périodique, 2=Surveillance du niveau d’empoussièrement, 3=Tavaux à réaliser et prise de mesures 

 

Matériaux de la liste B repérés dans le cadre de la mission décrite dans l’entête de ce rapport 

N
° 

d
e
 r

e
p

é
ra

g
e

 

N
iv

e
a
u

 

Zone 

homogène Composant Partie de composant Matériau 

P
h

o
to

 

P
ré

lè
v
e
m

e
n

t 
 

é
c
h

a
n

ti
ll
o

n
 (

1
) 

R
é
s
u

lt
a
t 

Nombre de sondages 
D=destructif 
ND=non destructif 

T
y
p

e
 d

e
 

R
e
c
o

m
m

a
n

d
a
ti

o
n

 

D ND 

      Aucun 
matériau 

   
 

    

(1) Prélèvements : Voir la synthèse des prélèvements. 
(2) Type de recommandation :  EP= évaluation périodique, AC1=action corrective de premier niveau, AC2=action corrective de second niveau 
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9. ANNEXES 
 
 

9.1. ANNEXE OBLIGATOIRE D’INFORMATIONS DANS LE CAS DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE 
 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la 
prévention du risque d’exposition à l’amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin 
de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont 
été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type 
de matériau ou produit. 
Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de 
votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de 
données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org. 
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9.2. ANNEXE : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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9.3. ANNEXE : CERTIFICAT DE L’OPERATEUR 
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